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ARRETE INTERMINISTERIEL n° 9307 en date du 22 octobre 2010

ARRETE INTERMINISTERIEL n° 9307 en date du 22 octobre 2010 portant levée de la mesure de suspension de
l’importation des laits, produits laitiers et autres produits contenant du lait d’origine ou en provenance de la
République Populaire de Chine.

Article premier. - La mesure de suspension de l’importation des laits, produits laitiers et autres produits
contenant du lait d’origine ou en provenance de chine est levée.

Art. 2. - Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent arrêté, notamment l’arrêté interministériel n
° 8.670 du 6 octobre 2008 portant suspension de l’importation au Sénégal des laits, produits laitiers et autres
produits contenant du lait d’origine ou en provenance de la République Populaire de Chine.

Art. 3. - Le Directeur général des Douanes, le Directeur du Commerce Intérieur, le Directeur du Commerce
extérieur, le Directeur de la Santé et le Directeur des services vétérinaires sont chargés, en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié partout où besoin sera.
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